
Procès-verbal des délibérations du 
Conseil d e  la Ville d e  Prévost 

N o  d e  résolution 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE PRÉVOST 

ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE 

Procès-verbal de l'assemblée de consultation publique du conseil municipal de la 
Ville de Prévost, tenue à l'hôtel de ville, située au 2870, boulevard du Curé-
Labelle à Prévost, le lundi 2 mai 2016 à 18h30. 

SONT PRÉSENTS : 

M. Gaétan Bordeleau, conseiller 
M. Gilbert Brunet, conseiller 

SONT ABSENTS : 

Mme Danielle Léger, conseillère 
M. Claude Leroux, conseiller 
Mme Brigitte Paquette, conseillère 
M. Joël Badertscher, conseiller 

Tous formant quorum et siégeant sous la présidence de Germain Richer, maire, 
le tout en conformité avec les dispositions de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier-adjoint, est présent. 
Monsieur Éric Gélinas, directeur du Service de l'urbanisme, est présent. 

l. 
1.1 
20977-05-16 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par M. Gaétan Bordeleau 
Appuyé par M. Gilbert Brunet 

ET IL EST RÉSOLU QUE l'ordre du jour de la présente 
séance de consultation publique soit adopté. 

Vote pour : 2 
Vote contre : 0 
Vote abstention : 0 

3. 
3.1 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE POUR FINS DE 
CONSULTATION 

La présente consiste à la tenue d'une assemblée publique 
pour fins de consultation sur le projet de règlement suivant : 

c. C-19). 

ADOPTEE A L'UNANIMITE 
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> Amendement au règlement 601, afin d'effectuer les 
modifications suivantes : 

1. Ajouter une classe d'usage industriel « Centre de 
conditionnement de matières destinées au recyclage 
ou à la valorisation » au groupe industriel (I) afin que 
celle-ci soit autorisée dans certaines zones 
industrielles. 

PROJET DE RÈGLEMENT 601-36 

Monsieur Eric Gélinas, directeur de l'urbanisme, explique le 
projet de règlement 601-36, amendant le règlement 601, et 
mentionne les conséquences de son adoption. 

Mons ieu r  Gilber t  Brunet  : Quel  matériel  sera  utilisé dans  c e  
nouvel  usage ? 

15. 
15.1 
20978-05-16 LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE DE CONSULTATION 

Il est proposé par M. Gilbert Brunet 
Appuyé par M. Gaétan Bordeleau 

ET IL EST RÉSOLU que la présente assemblée de 
consultation publique soit et est levée à 18 h 35. 

13. 
QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucune question du public. 

14. 
QUESTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Vote pour : 2 
Vote contre : 0 
Vote abstention : 0 
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Je donne/mon assentiment et j 'appose ma signature aux résolutions numéros 
20/977-P5-16 à 2O971P0>5-16 contenues dans ce procès-verbal. 

Je, soussigné, certifie que chacune des résolutions numéros 20977-05-16 à 
20978-05-16 consignées au présent procès-verbal a été adoptée par le conseil 
municipal de la Ville de Prévost à sa séance tenue le 2 mai 2016. 

/f // 

Guillaum^JLaurin-T aillefer 
Greffier adjoint 
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